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Nombre de personne ayant
bénéficié du PIJ par sexe

 Les caractéristiques des entreprises soutenues

BILAN PIJ 2023

Nombre de personne ayant bénéficié
du PIJ par niveau d’étude

de 18 à 22 ans : 11
de 23 à 26 ans : 27
de 27 à 30 ans révolus : 89

Nombre de personne ayant bénéficié du
PIJ par tranche d’age

Le nombre d’aides accordés : 127
      .  dont le nombre d’aides accordées à des jeunes issus de QPV : 20
      .  dont le nombre d’aides accordées à des jeunes ayant une RQTH ou
suivis par Cap emploi : 2

 Le nombre d’aides demandées : 131
 Le montant total des aides accordées : 968 197,43 €
 Le montant moyen des plans de financement des entreprises
soutenues : 32 706 €

 Les caractéristiques socioprofessionnelles des bénéficiaires

60 67 Aucun : 3
Niveau 3 : BEP, CAP : 28
Niveau 4 : BAC, BAC pro : 49
Niveau 5 : DEUTS, BTS, DEUG, DUT : 18
Niveau 6 : Licence, licence
professionnelle : 18
Niveau d’études supérieur au niveau 6 : 11

Forme juridique 

Entreprise individuelle (EI) : 92
Entreprise unipersonnelle à responsabilité limitée (EURL) : 8
Société à responsabilité limitée (SARL) : 18
Société par actions simplifiée (SAS) : 5 
Société par actions simplifiée unipersonnelle (SASU) : 4

Situation au regard de l’emploi
DE – 6 mois : 34
DE de plus de 6 mois : 45
DELD (un an et plus) : 33
En activité (CDD + 6 mois, travailleur 
indépendant) : 0
En RQTH : 2

Nombre d’entreprise situé dans les QPV : 26
Nombre situé dans une Zone Franches urbaines-Territoire entrepreneur : 13
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Autres * : secteurs d’activités annexes tels que le transport, tourisme, Santé et action sociale, éducation  
pour lesquels il y a eu 1 ou 2 projets sur l’année 2023 



Dispositif particulièrement adapté au territoire  et  aux
porteurs de projets d’où son succès et sa croissance

rapide (x5 sur 3 ans)

Forte mobilisation de l’Etat et des partenaires durant
l’année 2023 

L’effet levier moyen obtenu pour l’accès des entreprises
soutenues au titre du PIJ aux financements (prêts

d’honneur, micro-crédits, crédit bancaire) rapporté au
montant global des aides accordées sur l’année : 4,29

L’Etat continuera à encourager et valoriser les projets
de création d’entreprise mais également les porteurs de

projets. Il est envisagé de proposer un marché des
porteurs de projets ayant obtenus une aide au cours des

2 années précédentes et en 2024, en fin d’année.

Répartition des projets par opérateur

Le nombre d’embauches prévus dans l’année suivant la création de
l’entreprise : 48

Dans l’ensemble la parité homme - femme est atteinte dans presque
tous les secteurs d’activité à l’exception des secteurs  BTP et de
l’Esthétique  réputés fortement genrés

AD2R : 7                                        CMA : 68
ADIE : 5                                         FAR : 2
BGE : 20                                        IRE : 3
CCI : 22

En 2023 un appel à projet a permis d’intégrer 2 nouveaux opérateurs d’accompagnement à la
création d’entreprise, à savoir :  SOLIENS EXPERTISE et RUN PARTENAIRE. 

Nouvelle maquette PIJ 2024 à télécharger

EN QUELQUES MOTS  

https://reunion.deets.gouv.fr/PIJ,13652

